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PRÉPARER LES ÉLECTIONS

Les élections sont un moment fort dans la vie de l’entreprise. Elles légitiment les acteurs 

sociaux mais sont aussi un critère de la représentativité syndicale depuis 2008. Les enjeux 

sont donc importants et il faut être préparé.  

TARIFS 
1 500 € NETS

QUEL QUE SOIT 
LE NOMBRE 
DE PARTICIPANTS

200 € DE REMISE 
POUR LES ABONNÉS 
ALINÉA

DURÉE
1 JOUR 

Identifier les 
négociations à mener
 
Recenser les 
spécificités pour 
le protocole 
préélectoral (PAP)

Élaborer votre 
communication 
pour les élections

OBJECTIFS

L’ACTU ET LES ÉVÈNEMENTS

    LES PÉRIMÈTRES 
    D’ORGANISATION 
    DES ÉLECTIONS 

Entreprise, établissements 
distincts, UES : quels critères 
déterminent le périmètre des 
élections ?

Enjeux associés au choix du / 
des périmètres électoraux.

Quelles pistes de négociation 
selon votre effectif et 
configuration ? 

Règles électorales applicables 
pour chaque configuration. 

     LA NÉGOCIATION 
     DU PROTOCOLE 
     PRÉÉLECTORAL

Qui négocie ? Quelles 
conditions de validité ? 

Le contenu classique du 
PAP : règles de présentation 
des candidatures, date des 
scrutins, nombre de collèges et 
répartition des sièges…

Les possibilités 
d’aménagements 
conventionnels et leurs 
enjeux : nombre et définition 
des collèges électoraux, 
vote par correspondance, 
vote électronique, durée du 
mandat, moyens accordés à la 
propagande électorale…

Arbitrages administratifs quand 
la négociation n’aboutit pas.

    LA PRÉPARATION 
    MATÉRIELLE 
    DES ÉLECTIONS

Calendrier des opérations 
électorales.

Salariés électeurs et éligibles, 
les salariés d’entreprises 
extérieures.

Règles de présentation 
des candidatures : 
listes, candidatures 
syndicales ou non.

Intégrer les obligations de 
représentation équilibrée 
femmes/hommes sur vos listes.

    LE SCRUTIN ET LA 
    PROCLAMATION 
    DES RÉSULTATS 

Déroulement du scrutin 
et quorum.

Le dépouillement des résultats 
du 1er tour pour mesurer 
l’audience des syndicats.

L’attribution des sièges 
selon les résultats obtenus 
par chaque liste.

La communication 
des résultats.

Contentieux électoral et effets. 

EXISTE EN VERSION 2 JOURS POUR TRAVAILLER SUR VOS ENJEUX / VOTRE PROJET


